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ANNEXE J
R E G L E M E N T  IN T E R N A T IO N A L  
D E S V O IT U R E S  D E T O U R IS M E  

E T  D E G R A N D  T O U R IS M E

C H A P IT R E  I 
D isp o sit io n s  g én ér a le s

251- A p p lica tio n  du R è g le m e n t. — Le p résen t règle
m en t défin it les vo itures constru ites en grande ou p e tite  série 
e t hom ologuées p a r  la  F .I.A . dans l’une ou l’au tre  des ca té
gories « Tourism e » ou « G rand  Tourism e » conform ém ent 
aux  p rescrip tions de l’article  254 ci-après.

I l est d’app lica tion  obligato ire dans to u tes  les épreuves 
inscrites au C alendrier S portif In te rn a tio n a l (vitesse ou 
rég u la rité ) ou au C alendrier des Courses N ationales à  P a r 
tic ip a tio n  E trangère  A utorisée, e t auxquelles p a rtic ip en t 
des vo itu res de série des catégories Tourism e e t G rand 
Tourism e.

252. C a tég o ries  et g ro u p es  de v éh ic u le s . — Les
véhicules désignés à  l ’artic le  p récéden t seron t répartis  dans 
les catégories e t groupes su iv an ts  ;

A) Catégorie «T O U R IS M E » :
G roupe 1 : V o itu res de T o u r ism e  de sé r ie  ;
G roupe 2 : V oitu res de T o u r ism e  a m é lio r é e s .

B) Catégorie « G RA N D  T O U R ISM E  » :
G roupe 3 : V oitu res de G rand  T o u r ism e .

Ce groupe recueille en o u tre  les vo itu res de tourism e de 
série modifiées sous le ra p p o rt de la carrosserie, ainsi que 
les vo itures ap p a rte n a n t à l’ancien  groupe des « vo itures de 
tourism e spéciales ».

Les épreuves ouvertes au x  vo itures des catégories 
« Tourism e » et/ou « G rand Tourism e » po u rro n t l’être  
égalem ent aux  vo itu res de la  catégorie « S port ». D ans ce 
cas, les vo itu res de ce tte  catégorie, non définie au p résen t 
règlem ent, fo rm eront le :



C) G roupe 4 : V oitu res d e Sport.
dans lequel seron t adm ises to u tes  les vo itures conform es 
à  la  rég lem entation  spéciale de l'A nnexe C au Code Sportif 
In te rn a tio n a l ainsi que les vo itu res de tourism e e t de grand 
tourism e d 'u n  m odale hom ologué p a r  la  F .I.A . m ais qui, 
en raison des transfo rm ations üon t elles au ro n t été l'ob je t, 
n ’au ro n t pas trouvé  place dans l 'u n  des 3 groupes précé
den ts (voir article  275 ci-après).

Les organisateurs son t libres du choix du ou des groupes 
à faire figurer dans leurs règlem ents particuliers.

Sauf dispositions con tra ires imposées p a r  la F .I.A . pour 
une catégorie d ’épreuves déterm inée, l'am algam e de p lu 
sieurs groupes consécutifs es t autorisé.

L ’ordre des groupes ci-dessus indiqué é ta n t considéré 
com me c o n s titu a n t une succession logique, une vo itu re  
qualifiée pou r p rendre  p a r t dans un groupe quelconque 
non p révu  dans le règlem ent p articu lie r d ’une épreuve est 
au to m atiq u em en t qualifiée p o u r concourir dans un groupe 
supérieur.

253. E ch elle  d es  c la s se s . —■ Les vo itures seron t répar
ties d 'ap rès  leur cylindrée-m oteur, dans les 15 classes sui
van tes :

1. Cylindrée inférieure ou égale à 400 cc.
2. C ylindiée supér. à 400 cc. e t infér. ou égale à 500 cc.
3. Cylindrée supér. à 500 cc. e t infér. ou égale à 600 cc.
4. Cylindrée supér. à 600 cc. e t infér. ou égale à 700 cc.
5. Cylindrée supér. à  700 cc. e t infér. ou égale à  850 cc.
6. Cylindrée supér. à  850 cc. e t infér. ou égale à i.ooo  cc.
7. Cylindrée supér. à i.ooo  cc. e t infér. ou égale à 1.150 cc.
8. Cylindrée supér. à  1.150 cc. e t infér. ou égale à 1.300 cc.
9. Cylindrée supér. à  1.300 cc. e t infér. ou égale à 1.600 cc.

10. Cylindrée supér. à 1.600 cc. e t infér. ou égale à 2.000 cc.
11. Cylindrée supér. à  2.000 cc. e t infér. ou égale à 2.500 cc,
12. Cylindrée supér. à  2.500 cc. e t infér. ou égale à 3.000 cc.
13. Cylindrée supér. à  3.000 cc. e t infér. ou égale à  4.000 cc.
14. Cylindrée supér. à  4.000 cc. e t infér. ou égale à  5.000 cc,
15. Cylindrée supér. à  5.000 cc.

Le classem ent ci-dessus s’en tend  des vo itu res à  m oteur 
non suralim enté.



Les vo itures d o n t le m o teu r com porte un  dispositif 
quelconque de su ra lim en ta tion  p révu  dans la série p a r  le 
co n stru c teu r pou rro n t ê tre  hom ologuées p a r  la F .I.A . mais 
dans Une des classes supérieures a celle a laquelle elles ap p a r
tien n en t du fa it de leur cylindrée nom inale.

Sauf d ispositions contra ires, éven tue llem en t imposées 
p ar la F .I.A . pour une catégorie d ’épreuves déterm inée, 
les o rganisateurs ne son t pas tenus de faire figurer to u te s  
les classes dans les règlem ents particu lie rs e t de plus re s te n t 
libres de réun ir deux  ou plusieurs classes consécutives 
su iv an t les circonstances propres à leurs épreuves.

2 5 4 . H om ologation  d es m o d è le s  co n stru its  en  sé r ie .
P our q u ’une vo itu re constru ite  en série soit adm ise dans 

une com pétition  dans l ’une ou l ’au tre  des deux catégories 
« Tourism e » ou a G rand T ourism e », il fau t q u ’elle soit d ’un 
modèle p réa lab lem ent hom ologué en catégorie « Tourism e » 
ou « G rand Tourism e » p a r  la  F .I.A .

L ’hom ologation de chaque m odèle de tourism e ou de 
g rand  tourism e do it ê tre  dem andée p a r  l’A utom obile-G lub 
N ational du pays de construc tion  d u d it modèle, lequel 
A.C.N. do it certifier que le m inim um  de fab rica tion  requis 
a  été effectivem ent a t te in t  e t do it fourn ir une fiche d ’hom o
logation  (voir artic le  255) p e rm e tta n t d ’iden tifier sans 
équivoque le modèle en question.

L ’hom ologation sera accordée p ar la  F .I.A . su r avis favo
rab le d ’une Sous-Commission désignée p a r  la C.S.I. d ite 
« Sous-Commission des H om ologations » e t diffusée dans 
le plus bref délai p a r  le S ecré taria t de la C.S.I.

T o u t changem ent ap p o rté  défin itivem ent en série à la 
construc tion  d ’un  modèle ex is ta n t dev ra  faire l’ob je t d ’une 
note descrip tive p réc isan t la  n a tu re  exacte  de la m odifi
cation  en question. C ette no te sera transm ise à la Sous- 
Commission qui devra  préciser duquel des 3 cas su ivan ts 
il s’ag it ;

cas : In trod u ction  d ’un  nouveau  m od èle .
La ou les m odifications in tro d u ites  à  t i t r e  défin itif 

am éliorent de façon no tab le  les perform ances du modèle 
auxquelles elles s’ap p liquen t ou en a ffec ten t les ca rac té ris
tiques essentielles.



 ̂ I l  s ag it alors d un nouveau modèle pour lequel sera 
exigee la  construc tion  de la  série m inim ale requise pour la 
catégorie considérée e t e n tra în a n t ob ligato irem ent l’é tab lis
sem ent d une nouvelle fiche d ’hom ologation.

2« cas : E volution  n o rm a le  du type.
/^ éd ifica tio n s en question  son t in tro d u ites  à 

t i t r e  défin itif (abandon de la  fab rica tion  de l’ancien m odèle), 
mais elles n affec ten t pas de façon no tab le les perform ances 
ou les caractéristiques essentielles du modèle auquel elles 
s app liquent.

Le modèle modifié con tinuera  à bénéficier de l’hom olo
gation  p rim itive sans qu ’il so it nécessaire pou r le construc- 
te u r  de p roduire une nouvelle série m inim ale, mais les 
m odifications dev ron t faire l’o b je t soit d ’un ad d itif  à la 
fiche d hom ologation de base, soit d ’une nouvelle fiche 
d ’hom ologation.

3 ® cas : V arian te.
S’il s’ag it d ’une ou de plusieurs m odifications a ffec tan t 

de façon no tab le soit les perform ances du véhicule, soit ses 
caractéristiques essentielles, m ais apportées à une p artie  de 

constructeur, sans que la fab rica tion  du modèle 
précédent soit pour a u ta n t abandonnée, ces m odifications 
seron t considérées com me in tro d u isa n t une <. v a ria n te  ».

Cette « v arian te  » sera acceptée au même titre  que le 
modèle original, à  p a r ti r  du m om ent où la  série m inim ale 
requise pour ce tte  catégorie de vo itu re au ra  été constru ite  
en douze mois. E lle en tra în e ra  l’étab lissem ent so it d ’une 
fiche d ’hom ologation d istincte soit d ’une fiche com plém en
ta ire  de la  fiche de base.

Toutefois, lorsqu il s’ag it de m odifications qui en tra în en t 
une incon testab le d im inution  des perform ances, telles que 
celles utilisées pour ad a p te r  une vo itu re  à des tâches u tili
ta ires au  dé trim en t du rendem ent m écanique, la ou les 
varian tes en question  seron t adm ises, sans q u ’il y a it d ’obli
gation  pou r le construc teu r de réaliser une série m inim ale 
préalable, à  condition :

a )  Que les pièces substituab les soient m entionnées sur 
la  fiche d ’hom ologation concernan t le modèle en question ;

b )  Que la  su b stitu tio n  to u t  en réd u isan t le rendem ent



général ne vienne pas am éliorer certaines perform ances 
secondaires p rése n tan t un  in té rê t particu lie r dans l’épreuve 
ou se trouve engagé le véhicule (par exem ple le m ontage 
d un ca rb u ra teu r  de ty p e  économ ique pour une épreuve 
de consom m ation).

v arian tes  po u rro n t tou tefo is ê tre  acceptées 
sans justifica tion  d ’une série m inim ale de base, lo rsqu’il 
s ag it d un équ ipem ent spécial, clim atique ou au tre , destiné 
a  ad a p te r  le véhicule à un clim at arc tique ou tropical, ou 
a  M  terrain^ d évolu tion  particu lie r (tel que le désert ou 
la brousse), a la condition  expresse que le véhicule ne soit 
utilisé que pour des com pétitions se dérou lan t dans les 
conditions spéciales ci-dessus m entionnées.

255. F ich es d ’h o m ologation . —  T outes les vo itures 
de tourisrne e t de grand  tourism e hom ologuées p a r  la F .I.A . 
te ro n t 1 ob je t d ’une fiche descrip tive d ite  fiche d ’homolo- 
gation  sur laquelle seron t indiquées les caractéristiques 
p e rm e tta n t d iden tifier chaque modèle.

Seront seuls utilisés à cet effet par tous les A.C.N. les 
modèles de fiche d ’hom ologation ainsi que de fiche add i
tionnelle «évolu tion  norm ale du ty p e  » e t « v arian te  » établis 
pa r la  F .I.A .

Ces fiches seron t rem plies p a r  les soins de l’A.C.N. du 
pays de construc tion  du véhicule e t soum is p a r  cet A.C.N. 
a la oous-Com m ission des H om ologations.

Il a p p a rtie n t au concurren t de se procurer la  fiche 
hom ologation et, le cas échéant, la fiche annexe concer

n an t sa  vo itu re  auprès de l’A.C.N. du pays de construction  
de son véhicule.

L a p résen ta tio n  des fiches au contrô le de vérification  
et/ou au d ép a rt pou rra  ê tre  exigée p a r  les organisa teurs 
qui seron t en d ro it de refuser la  p a rtic ip a tio n  du concur
re n t en cas de non-présen tation .

256. C arb urant. —  Le c a rb u ra n t dev ra  ê tre  d ’un  ty p e  
com m ercial do n t la d is trib u tio n  est com m uném ent assurée 
p ar les stations-service rou tières du ou des pays parcourus 
par 1 épreuve. S il s’ag it d ’un pays où le ca rb u ra n t com m er
cial de la  m eilleure définition es t d ’un  rendem ent inférieur 
au ca rb u ra n t ay a n t le plus faible indice d ’octane dans l ’un



des 3 pays su ivan ts : F ran c“, G rande-B retagne, I ta lie , une 
dérogation  spéciale p o u rra  ê tre  consentie aux  o rganisateurs 
avec l'accord  de la C.S.I.

Les lub rifian ts pour h au ts  de cylindres ou pour m oteurs 
deux-tem ps son t autorisés, sous réserve que leur ad jonction  
au ca rb u ra n t n ’augm ente pas son indice d ’octane.

C H A P IT R E  II  

G roupe 1 : V o itu res de T o u r ism e  de sé r ie

257. D éfin ition . — M in im u m  de fab r ica tion . — Les
voitures de tourism e de série so n t des véhicules autom obiles 
destinés au tra n sp o rt des personnes e t pou r lesquels leur 
construc teu r a cherché à ob ten ir  les m eilleures conditions 
d ’em ploi norm al. Elles do iven t ê tre  hom ologuées p a r  la 
F .I.A . dans la catégorie « Tourism e ».

P ou r pouvoir bénéficier d ’une telle hom ologation, ces 
vo itures do ivent ê tre  conform es à un modèle bien défini 
dans un catalogue e t ê tre  no to irem en t destinées à une u tili
sa tion  norm ale pour la prom enade e t les affaires. Elles 
do ivent ê tre  offertes à  la clientèle p a r  les services de ven te 
hab ituels du constructeur.

Elles do ivent être  d ’un modèle do n t la construc tion  est 
en cours ou n ’a pas été abandonnée de façon défin itive 
depuis plus de q u a tre  ans. E lles do ivent avoir été fabriquées 
en série à une cadence m in im um  de i.ooo exem plaires 
iden tiques sous le rap p o rt de la m écanique e t de la ca rro s
serie, en douze mois consécutifs.

P ar « iden tique », il fau t en tendre que la  form e ex té
rieure e t que les m atériaux  constitu tifs  des pièces m éca
niques, du châssis e t de la carrosserie do ivent dem eurer 
inchangés.

E xcep tion  fa ite  des changem ents e t m ontages explici
te m en t autorisés p a r  le p résen t règlem ent, to u t accessoire 
ou to u te  pièce m écanique ne p o u rra  ê tre  rem placé que par 
le même accessoire ou la  m êm e pièce utilisé p ar le construc
te u r  pour le m odèle considéré, les seules to lérances de 
dim ensions é ta n t celles prévues officiellem ent p a r  l’usine.



Tous les élém ents du véhicule do ivent ob ligato irem ent 
être  ceux d ’un même modèle hom ologué, q u ’il s’agisse du 
modèle de base ou de l’une de ses varian tes égalem ent 
hom ologuée (voir article  254), à  l’exception  des élém ents 
do n t l’ad jonction , la suppression, la  m odification ou le 
rem placem ent est exp licitem en t au to risé p a r  le p résen t 
règlem ent (com pte tenu  du groupe auquel a p p a r tie n t la 
voiture).

Toutefois dans les cas ré su lta n t de l ’« évolution  du ty p e  » 
(voir ci-dessus à l ’artic le  2^4, 2® cas) lo rsqu ’un construc
te u r  a défin itivem ent abandonné la  fab rica tion  de certaines 
pièces^ de rechange, il est perm is d ’u tiliser en rem placem ent 
des pièces de rechange du m odèle évolué, à condition  q u ’elles 
soient p arfa item en t adap tab les  e t n ’en tra în en t aucune 
m odification quelconque des pièces po rtan tes.

258. C a rro sser ie s . —• Les vo itu res de tourism e de série 
do ivent com porter une carrosserie fermée, ou une carros
serie « transfo rm ab le  ».

P a r  carrosserie il fa u t en ten d re  to u tes  les parties ex té 
rieures, léchées p a r  les filets d ’air e t situées au-dessus d ’un 
p lan  p assan t p a r  le m oyeu des roues.

P a r  carrosserie transfo rm able  il fa u t en tendre  une ca r
rosserie p o u v an t ê tre  ta n tô t  com plètem ent fermée, ta n tô t  
ouverte  e t co m p o rtan t n o tam m en t des portières avec glaces 
mobiles. Sont exclues les carrosseries com portan t une 
sim ple capote o ffran t une p ro tec tion  som m aire con tre  les 
in tem péries même si ce tte  capote es t m unie de bavolets.

L a carrosserie devra  ê tre  en principe, celle fabriquée 
p ar le construc teu r du châssis. P o u rra  cependan t ê tre  éga
lem ent adm ise une carrosserie fabriquée en série p a r  un 
carrossier agréé p ar le co n s tru c teu r du châssis. Les vo itu res 
ainsi carrossées à l’ex térieu r de l’usine principale dev ron t 
ex iste r au nom bre de i.ooo  exem plaires m ontés en douze 
mois consécutifs, e t faire l’o b je t d ’une hom ologation dis
tinc te .

259. N o m b re  e t  d im e n s io n s  d es  p la ce s . —• Les voi
tu res  de tourism e de série d ev ro n t com porter le nom bre de 
places prévues p a r  le construc teu r. Ce nom bre dev ra  être 
d ’au m oins D E U X  lorsque la  cylindrée du  m oteur est infé-



rieure ou égale à 700 cc. e t d ’au moins Q U A TR E lorsque la 
cylindrée excède 700 cc. C om pteront seules com m e places 
celles spécialem ent am énagées p a r le construc teu r de la 
carrosserie en vue de tran sp o rte r  des passagers, conducteur 
com pris. Ces places devron t avoir au m inim um  les dim ensions 
indiquées sur le schém a ci-après.

Fig. 1 (E chelle  : 1/25) Fig. 2 (E chelle  ; 1/25)

a est tou jours m esuré horizon talem en t e t parallèlem ent 
à l’axe longitud inal du châssis, en tre  deux plans verticaux  
perpendiculaires à cet axe longitud inal e t dé lim itan t d ’AV 
en A R  l’espace libre au niveau où se p rend  la  mesure.

P our la  place du conducteur, a est m esuré au  niveau 
du plancher ou du fond des caves s’il y  a lieu, depuis l’aplom b 
de la  pédale la  plus reculée dans sa position  de repos.

P our la  place du passager, a est m esuré à 2 0  cm au- 
dessus du p lancher, ou du fond des caves s’il y  a lieu.

D ans le cas de sièges mobiles, il est in te rd it de m odifier 
la position d ’aucun  siège p en d an t les opérations de m en
suration .

b est m esuré verticalem en t depuis l’ex trém ité  A R  de 
a ju sq u ’au p lan  horizontal ta n g en t à la  p a rtie  la plus h au te  
du coussin, com m e indiqué su r le croquis.

c est m esuré dans le p lan  horizontal ci-dessus défini, 
depuis l’ex trém ité  supérieure de b, parallèlem ent à  a e t au 
milieu de chaque place, ju sq u ’au p lan  vertical p erpend i
culaire à l’axe longitud inal du  châssis e t ta n g e n t à la p artie  
la plus avancée du dossier.



Les dossiers des sièges d ev ro n t avoir une h au teu r m ini
m um  de 30 cm m esurée vertica lem en t depuis l’ex trém ité  
A R  de c.

Les carrosseries do ivent ê tre  établies de telle façon que :
a +  b - l - c = i m i o a u  m inim um .
La la rgeur m inim ale pour le logem ent des pieds (pour 

chaque personne ) devra  ê tre  de 25 cm m esurée perpend i
cu lairem ent à l’axe long itud inal du châssis, à  l’aplom b des 
pédales.

Ne seron t pas adm ises com m e voitures à q u a tre  places, 
celles com p o rtan t à  l’in té rieu r de la carrosserie deux  places 
AV norm ales e t un  em placem ent A R am énagé pour le 
tra n sp o rt de chiens ou de bagages, m êm e si les dim ensions 
de cet em placem ent p e rm e tte n t d ’y  in sta ller occasionnel
lem ent des passagers.

L ’am énagem ent norm al des places AV pourra  faire l ’objet 
de to u tes  m odifications destinées à am éliorer le confort des 
occupants de la vo itu re  (transfo rm ation  des sièges, ou leur 
rem placem ent p a r d ’au tres ) sous réserve q u ’il n ’y  a it pas 
réduction  du nom bre ni du confort des places prévues p a r 
le constructeur.

260. P oid s m in im u m . —■ L a fiche d ’hom ologation devra 
m entionner le poids officiel du  modèle considéré. Ce poids 
sera obtenu p a r  la  m oyenne ré su lta n t de la pesée effective 
de 5 vo itu res du même m odèle, prises au hasard  e t pesées 
dans les conditions su ivan tes ; avec roue de secours prévue 
p a r  le construc teu r e t garnie d ’un  pneu sem blable à  ceux 
éq u ip an t au m oins deux  roues du véhicule, le plein d ’huile 
e t le plein d ’eau s’il y  a lieu, m ais sans c a rb u ra n t ni ou til
lage ni bagage ni personne à bord.

Lors de la vérification  du poids p ar les Com missaires 
Techniques à l’occasion d ’une épreuve, il sera accordé une 
to lérance de 3%  en m oins p a r  rap p o rt au poids m entionné 
sur la fiche, quelle que so it 'a  cause de la  d im inution  de 
poids m ais à condition  qu ’il s ’agisse d ’un  allègem ent licite 
en v e rtu  du p résen t règlem ent.

261. C h a n g em en ts  e t  m o n ta g e s  a u to r isé s .
P a r  ra p p o rt à ce qui a  é té  p révu  p a r  le construc teu r et



qui est décrit su r la fiche d ’hom ologation, un  véhicule ne 
p o u rra  pas sub ir d 'au tre s  m odifications et/ou ad jonctions 
de m écanique, de m atière ou d 'apparence ta n t  extérieures 
qu in térieures en dehors de celles qui son t explicitem ent 
autorisées dans le p résen t article.

T oute m odification et/ou ad jonction  non explicitem ent 
autorisées au p résen t article  en tra în era ien t le déclassem ent 
du véhicule e t ■ d 'ap rès la  n a tu re  e t l’im portance des 
m odifications et/ou ad jonctions ■—• sou affectation  à l’un 
des groupes su ivan ts üelinis au p résen t règlem ent, ou son 
exclusion de l’épreuve si le groupe auquel il do it ê tre  assigné 
n ’est pas prévu  au règlem ent particulier.

T oute m odification et/ou ad jonction  non explicitem ent 
autorisées ci-dessous do ivent faire l 'o b je t d ’une déclara tion  
écrite du concurren t qui sera jo in te  à la  dem ande d ’enga
gem ent, sous peine d 'exclusion  de l’épreuve ou ■—■ dans le 
cas de fraude caractérisée —■ d 'u n e  pénalité  plus sévère.

Les m odifications et/Ou ad jonctions autorisées so n t les 
su ivan tes :

1) A p p a re ils  d ’éc la ir a g e  : m arque e t nom bre libres, 
sous réserve qu 'ils re s te n t conform es au x  stipu la tions de la 
C onvention in te rna tiona le  su r la  circulation  routière.

2) R a d ia teu rs e t  ré se rv o ir s  de ca rb u ra n t : to u t 
rad ia teu r  ou réservoir p révu  p a r  le construc teu r pou r le 
modèle considéré e t m entionné dans le m anuel d ’en tre tien  
e t su r la  fiche d ’hom ologation p eu t être  em ployé.

L ’u tilisa tion  de rad ia teu rs  de capacité supérieure à  celle 
du ou des rad ia teu rs  p révus p a r  le construc teu r p eu t être 
autorisée p a r  l’A.C.N. avec l’accord de la  F .I.A ., lo rsqu’il 
s’ag it d ’épreuves organisées dans des conditions géogra
phiques inhabituelles (parcours en pays désertiques, p ar 
exem ple ). ’

Le m ontage d ’un rideau  de rad ia teu r  fixe ou mobile 
quel que soit son systèm e de com m ande, est autorisé.

Le ty p e  e t l’em placem ent de l’orifice de rem plissage 
du réservoir son t libres nrême si le changem ent du  type  
ou de 1 em placem ent en tra îne  une nouvelle ouvertu re  dans 
la carrosserie. D ans ce cas, le nom bre d ’orifices ne devra 
cependan t pas être  augm enté e t celui-ci ou ceux-ci devront,



en to u t cas, ê tre  à l’ex térieu r de la carrosserie. Il a p p a r
tien d ra  au x  Com missaires S portifs de l ’épreuve d ’in te rd ire  
le d ép a rt de to u te  vo itu re qui du po in t de vue de la  sécurité 
ne leur donnera it pas en tiè rem en t sa tisfaction  sous ce 
rappo rt.

E n  outre , la capacité  to ta le  des réservoirs p rincipaux  
e t auxiliaires p révus p a r le co n s tru c teu r pou r le modèle 
considéré e t déclarés sur la  fiche d ’hom ologation, ne devra 
en aucun  cas excéder les lim ites su ivan tes :

V oitures ju sq u ’à 700 cc de cy lindrée-m oteur ; 5o 1.
V oitures de 700 à i.ooo cc de cylindrée-m oteur ; 70 1.
V oitures de i.ooo à 1.300 cc de cylindrée-m oteur ; 85 1.
V oitures de 1.300 à 1.600 cc de cylindrée-m oteur : 100 1.
V oitures de 1.600 à 2.000 cc de cylindrée-m oteur : i i o  1.
V oitures de 2.000 à 2.500 cc de cylindrée-m oteur ; 120 1.
V oitures de 2.500 à 3.000 cc de cy lindrée-m oteur : 130 1.
V oitures de 3.000 à 5.000 cc de cylindrée-m oteur ; 140 1.
V oitures de plus de 5.000 cc de cylindrée-m oteur :.i6 o  1.
Ces contenances m axim ales do iven t en to u t cas être 

respectées dans les cas exceptionnels p révus ci-dessus au 
2<> alinéa, du p résen t article.

3) F iltre  à a ir  : p eu t ê tre  changé ou supprim é.
4) C arb u rateu rs le ca rb u ra teu r  ou les ca rbu ra teu rs  

norm alem ent prévus pou r le modèle hom ologué e t inscrits 
su r la fiche d ’hom ologation ne do ivent pas être  changés 
m  modifiés. Il est cependan t perm is d ’en changer les gicleurs 
e t de rem placer la com m ande au to m atiq u e  du s ta r te r  par 
une com m ande à m ain (ou v ice-versa).

5) B a tter ie  et g én ér a teu r  : la  tension  (voltage) du 
systèm e electrique ne do it pas etre  changée. La m arque, 
le type  e t la  capacité (am pérage ) de la  b a tte r ie  et du géné
ra te u r  son t libres de même que leu r systèm e d ’a ttach e , à 
condition que res te n t inchangés le systèm e d ’en tra în em en t 
du générateu r e t l ’em placem ent de la  b atterie . P a r  em pla
cem ent de la ba tte rie , est en ten d u  le com partim en t de 
carrosserie où il est m onté à l’origine.

Le rem placem ent de la  dynam o p a r un a lte rn a teu r  est 
autorise à condition que le systèm e d ’a tta c h e  au m oteur 
e t le su p p o rt d ’origine re s te n t inchangés.



6) B ob in e d ’a llu m a g e , con d en sa teu r , d is tr ib u teu r  :
son t libres, sous réserve que le systèm e d ’allum age reste 
le même que celui p révu  p ar le construc teu r pour le modèle 
considéré.

Le m ontage d ’une bobine ou d ’un condensa teu r de 
rechange en n ’im porte  quel em placem ent est autorisé à 
condition  que l’in terversion  de ces organes ne puisse être  
com m andée de l’in té rieu r de la  voiture.

Le rem placem ent d ’une com m ande au to m atiq u e  de 
l’avance à l’allum age p a r  une com m ande à m ain (ou vice- 
versa) es t autorisé. U n allum age transisto risé  n ’est autorisé 
que s’il es t adm is à l’hom ologation e t m entionné su r la 
fiche.

7) B o u g ie s  : nom bre p a r  cylindre conform e à celui 
p révu  p a r  le construc teu r m ais m arque e t ty p e  libres.

8 ) P o m p e à e s se n c e  : une com m ande m écanique 
p eu t ê tre  rem placée p a r une com m ande électrique e t vice- 
versa.

Le nom bre de pom pes à essence fonctionnan t sim ul
ta n ém e n t ne p eu t être  augm enté.

9) R é a lé sa g e  : es t autorisé à condition que la  nouvelle 
cote d ’alésage ne dépasse pas de -|- o,6 mm  la cote d ’origine. 
E n  outre, l’augm en ta tion  de cylindrée ne do it pas avoir 
pour effet de faire passer la  vo itu re  dans la classe supérieure.

L a m arque des p istons est libre ainsi que leur m atière 
de fabrication , mais ceux-ci dev ron t être  identiques (sauf 
en ce qui concerne les nervures in té rieu res) aux  pistons 
fournis p a r le construc teu r pou r le modèle considéré et 
devron t peser au m oins le m êm e poids.

E n  particu lier, la form e de la  tê te , l’em placem ent de 
l’axe, le nom bre e t le ty p e  des segm ents ne p o u rro n t ê tre  
modifiés. Le ty p e  de segm ent es t défini p a r  la  fonction  pour 
laquelle ils on t été conçus ; de feu, d ’étanchéité, racleur.

Lorsque le m o teu r com porte des chem ises am ovibles, 
l’échange des p istons est au to risé dans les mêmes conditions 
que prévues ci-dessus e t l’échange des chem ises l’est éga
lem ent sous réserve qu ’elles so ien t iden tiques aux  originales 
e t no tam m en t que leu r m atière de fab rica tion  reste  la même.



E n  outre, les m oteurs à  chem ises am ovibles bénéficieront 
de ia  même to lérance de réaiésage que les m oteurs non 
chemisés.

10) S ile n c ie u x  : ia m arque e t le ty p e  son t libres, à 
condition que l’efficacité d ’insonorisa tion  ne soit pas d im i
nuée e t que le collecteur d ’origine —  en p articu lie r son 
orifice de sortie —■ ne soit pas modifié.

P ar collecteur, il fau t en tendre  la capacité  recueillant 
les gaz à la sortie des tubes un itaires.

11) T r a n s m is s io n  : to u te  bo îte de vitesse, à com m ande 
m anuelle ou au to m atiq u e  e t to u t  rap p o rt de po n t prévus 
e t fournis p a r le co n stru c teu r pour le modèle considéré, 
adm is à l’hom ologation e t m entionnés su r la fiche d ’hom o
logation, peuven t ê tre  utilisés.

Le rem placem ent de la com m ande au pied de l’em brayage 
p a r  une com m ande au tom atique , quel que soit son principe 
de fonctionnem ent, est autorisé.

12) A m o r tis se u r s  : m arque e t ty p e  libres, à condition  
de ne pas m ofidier leur nom bre, ni leu r p rincipe de fonction
nem ent, ni leu r su p p o rt de fixation  d ’origine.

P a r  principe de fonctionnem ent, on do it en tend re  ; 
am ortisseur hydrau lique ou à friction, té lescopique ou à 
bras, quelles que so ien t les résu ltan tes  m écaniques de ces 
principes d ifférents, telles p a r exem ple q u ’un am ortisseur 
à double ou sim ple effet —  e t dans le cas d ’am ortisseur 
hydrau lique — q u ’il y  a it ou non ad jonction  d ’une cham bre 
à gaz.

13) R oues e t  ja n te s  : do iven t être  d ’un ty p e  prévu 
p ar le construc teu r e t m entionné sur la fiche d ’hom olo
gation.

Une m êm e série de base p eu t com prendre des roues de 
type d iffé ren t (roues pleines, ajourées, à  rayon, e tc ...) , 
e t des jan tes  différentes. Mais même lorsque la fiche d ’hom o
logation  m entionne ces différences, les 4 roues de la  vo itu re 
dev ron t tou jou rs avo ir le même diam ètre.

Lorsque le co n s tru c teu r a p révu  une roue de secours, 
celle-ci garnie d ’un p n eum atique  iden tique  à l’un de ceux 
m ontés su r les roues de la  vo itu re  devra  ê tre  à bord de la
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vo itu re  p en d an t to u te  la durée de la com pétition , conve
nab lem ent logée à rem p lacem en t prévu p ar le construc teu r, 
dans les meilleures conditions de sécurité.

Les roues po u rro n t être  équilibrées.
14) P n e u m a tiq u e s  : la m arque e t le ty p e  son t libres, 

m ais ils do ivent tou jou rs pouvoir se m onter sur les roues e t 
ja n tes  d 'orig ine sans m odification de celles-ci e t sans in te r
médiaire.

15) F re in s  : le m ontage d ’une double pornpe ou d ’un 
dispositif quelconque p e rm e tta n t d ’assurer à la  fois une 
action  sim ultanée su r les 4 roues e t une action  divisée sur 
les roues AV e t les roues A R  est autorisé.

La m arque et le m ode de fixation  des garn itu res est 
libre, rnais aucune au tre  m odification n ’est autorisée. 
E n  particu lier, les dim ensions des surfaces de fro ttem en t 
doivent dem eurer inchangées.

16) A cc e sso ir e s  su p p lé m e n ta ir e s  : son t autorisés 
tous ceux qup son t susceptibles d ’am éliorer les conditions 
d ’em ploi du véhicule, le confort de ses passagers ou la sécu
rité  sous réserve q u ’ils n ’a ien t aucune influence sur le ren 
dem ent m écanique du m oteur, de la transm ission, de la 
tenue de rou te  e t du freinage (sauf au to risa tions explici
tem en t prévues au p résen t a rtic le ). A ucun des accessoires 
norrnalem ent m ontés p a r  le co n stru c teu r pour le modèle 
considéré ne devra être  supprim é.

17) E lém en ts  de ca r r o sse r ie  : les seuls élém ents 
de carrosserie qui peuven t être  rem placés sont les su ivan ts : 
pare-brise, glaces des portières, de custode e t de lu n e tte  AR, 
sièges AV, volant. E n  cas de rem placem ent des glaces prévues 
p a r  le construc teu r, seules peuven t ê tre  em ployées des 
glaces de sécurité à l’exclusion de la  m atière p lastique. 
E n  outre, le systèm e de com m ande de l’ouvertu re  des glaces 
e t son fonctionnem ent te l qu ’il est p révu  p ar le construc teu r 
do it ê tre  m ain tenu . A ucun au tre  élém ent de carrosserie 
ne p eu t ê tre  supprim é ou rem placé à l’exception  de ce qui 
est p révu ci-après au paragraphe 18.

18) P a re -c h o c s , en jo liveu rs, ca rén a g e  : to u te s  les 
voitures pour lesquelles le construc teu r a norm alem ent
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prévu  des pare-chocs do ivent ob ligato irem ent les conserver 
lo rsqu’elles p rennen t p a r t  à des com pétitions su r rou te 
ouverte.

P our les courses de v itesse en circu it e t en côte, les 
règlem ents particu liers devron t spécifier si le dém ontage 
des pare-chocs est au to risé ou est obligatoire, fau te  de quoi 
les pare-chocs dev ron t reste r en place.

Les enjoliveurs de roues e t tous les enjoliveurs ex térieurs 
de carrosserie po u rro n t ê tre  suoprim és à l’exception  de la 
calandre e t des sertisseurs de phares e t sous condition  que 
ces dém ontages ne p rovoquen t pas l’ap p aritio n  d ’angles 
vifs ou d ’aspérités dangereuses.

L ’ad jonction  de to u te  p laque de p ro tec tion  sous la 
vo itu re  est in te rd ite  à m oins qu ’il ne s’agisse d ’un élém ent 
d ûm en t m entionné su r la  fiche d ’hom ologation ou encore 
q u ’il s’agisse d ’une au to risa tio n  explicite ou d ’une obligation 
inscrite  dans le règlem ent particu lie r de l’épreuve.

C H A P IT R E  I I I  

G roupe 2 : V oitu res de T o u r ism e  a m élio rée s

202. D isp o s it io n s  g én ér a le s . — T outes les dispositions 
du C hapitre I I  concernan t les vo itu res de tourism e de série 
s’app liquen t sem blab lem ent au x  vo itu res de tourism e 
am éliorées à l’exception  de la  clause de l’artic le  257 concer
n a n t les vo itu res do n t la  fab rica tion  est abandonnée depuis 
p lus de q u a tre  ans.

263. C h a n g em en ts  et m o n ta g e s  a u to r isé s . —  O utre 
les 18 la titu d es accordées pour les vo itures du groupe i, 
les au to risa tions su ivan tes so n t accordées pou r les vo itu res 
du  groupe 2.

T o u t changem ent et/ou m ontage non explicitem ent 
au torisé ci-après rend ra  la  vo itu re  in ap te  au classem ent 
en groupe 2 e t en tra în era  son affec ta tion  à l’un  des groupes 
su ivan ts p révus au p résen t règlem ent ou son exclusion de 
l’épreuve si aucun de ces groupes su iv an ts  n ’est p révu dans 
le règlem ent particulier.

1 5



T out changem ent ou m ontage non explicitem ent a u to 
risés p ar le p résen t règlem ent devra  faire l’ob je t d ’une décla
ra tion  écrite qui sera jo in te  p a r  le concurren t à sa form ule 
d ’engagem ent sous peine d ’exclusion de l’épreuve e t sans 
préjudice de pénalités plus sévères en cas de fraude carac
térisée.

Les changem ents e t m ontages au torisés son t les sui
van ts :

19) R oues : p euven t être  d 'u n  ty p e  d ifférent de celui 
ou ceux prévus p ar le co n stru c teu r à condition  que le moyeu 
reste  inchangé e t que soient respectées les dim ensions de la 
ja n te  e t de la  voie prévues e t déclarées p a r  le construc teur.

Les roues y com pris leur systèm e d ’a ttach e , peuven t
être  renforcées, m êm e si ce tte  consolidation en tra îne  une 
m odification du systèm e d ’a ttac h e  don t le ty p e  devra  to u te 
fois reste r le même.

20) R éa lé sa g e  : au torisé dans les m êm es conditions
que celles prévues pour les vo itures du  groupe i  (voir 
article 261, paragraphe 9), mais avec to lérance m axim um  
de +  1,2 mm.

21) S ta b ilisa te u r  : est au torisé le m ontage d ’un  s ta 
b ilisateur vendu com me te l dans le commerce.

22) F iltre  e t  ra d ia teu r  d ’h u ile  : un filtre  à huile
et/ou un  rad ia teu r  peuven t être  ajou tés lorsque le modèle 
te l q u ’il est livré p a r le construc teu r n ’en com porte pas.

23) C arb u rateu r : on p eu t changer le ou les carbu- 
rateur(s) prévu(s) p a r le construc teu r en leu r su b s titu a n t 
un  ou d ’au tres, d ’un d iam ètre différent à condition  que :

a ) Le nom bre soit le même que celui p révu  p a r  le 
construc teu r ;

b ) Il soit (ou ils soient ) de la  même m arque e t du même 
principe de fonctionnem ent en tous leurs détails que ceux 
du ou des ca rb u ra teu rs  déclarés sur la  fiche d ’hom olo
gation  (nom bre de corps, de papillons, de buses, de gicleurs, 
de pom pes, e tc ...)  ;

c)  Il(s) pu isse(n t) se m onter d irec tem ent su r la  tu b u 
lure d ’adm ission au m oteur sans l’in te rven tion  d ’aucune
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pièce in term édiaire  e t en u tilisa n t les élém ents de fixation  
d ’origine.

24) R esso r ts  : (soupapes, em brayage, suspension, etc.), 
p eu v en t être  rem placés p a r d ’au tres, de provenance quel
conque, mais sans m odification du nom bre p révu  p ar le 
construc teu r e t à condition  de pouvoir ê tre  m ontés sans 
en tra îner de m odification des suppo rts  d ’origine.

25) P is to n s  e t  arbre(s) à c a m e s  : to u te  libe rté  est 
laissée en ce qui concerne les p istons qui po u rro n t être 
allégés, changés de form e ou rem placés p a r  d ’au tres fournis 
ou non p a r  le constructeur.

L’arb re  ou les arbres à cam es po u rro n t égalem ent être 
modifiés ou rem placés p a r  d ’au tres  fournis ou non p a r  le 
construc teu r sous réserve que la  levée m axim ale des sou
papes n ’excède pas celle p révue p a r  le construc teu r e t décla
rée sur la  fiche d ’hom ologation  pour le m odèle considéré.

26) M ise  au  point, f in is sa g e  : to u tes  les opérations 
de mise au p o in t p a r finissage ou g ra ttag e  des pièces d ’ori
gine, m ais non le rem placem ent de celles-ci, sauf en ce qui 
concerne les ressorts, les p istons e t l’a rb re  ou les arbres à 
cam es, com m e spécifié ci-dessus aux  paragraphes 24 ) e t 
25). E n  d ’au tres  term es, sous la  réserve q u ’il soit tou jou rs 
possible d ’é tab lir  ind iscu tab lem ent l’origine de la pièce de 
série, celle-ci pou rra  ê tre  rectifiée, équilibrée, allégée, rédu ite  
ou changée de form e p a r  usinage, à l’exclusion de to u te  
ad jonction  de m atière, de to u te  ex tension m écanique ou de 
to u t tra ite m e n t e n tra în a n t la  m odification  des ca rac té 
ristiques de la  s tru c tu re  m oléculaire ou de la surface du ■ 
m étal.

L ’augm en ta tion  du ta u x  de com pression p a r  rabo tage 
du bloc ou de la culasse (ou em ploi d ’un jo in t de culasse 
mince, ou suppression de ce dern ie r) est autorisée.

27) F re in a g e  : la puissance du freinage pou rra  être  
accrue sous réserve que soient conservés le principe de fonc
tionnem ent prévu par le construc teu r (frein-tam bour ou 
freins-disque) e t l’usage des supports d ’origine.

P a r  supports d ’origine, il fa u t en tend re  les pièces su r 
lesquelles son t m ontées les p a rtie s  m obiles (tam bours ou
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disques) ainsi que le systèm e de fixation  des élém ents 
p o r ta n t les pièces de fro ttem en t (mâchoires ou patins).

28) A rm a tu re  In térieu re su p p lé m e n ta ir e  : une a rm a
tu re  ou to u t élém ent supplém entaire  installé  à l’in té rieu r 
de la  carrosserie d ’origine e t destiné à g a ra n tir  la sécurité 
du conducteur en cas d ’acciden t est autorisée sous les 
conditions su ivan tes :

a) Q u’il ne gêne en aucune façon l’accès aux  sièges ou 
leu r occupation  norm ale ;

b) Q u’il n ’em piète pas sur l’espace occupé p a r  le conduc
te u r  ou aucun  des passagers ;

c) Q u’il ne constitue  pas, de p a r  sa conception, un  ren 
forcem ent de la rig id ité  s tru c tu re lle  du véhicule qui puisse 
influencer la  tenue de rou te  ;

d) Le poids exact de ce dispositif do it faire l ’ob je t 
d ’une déclara tion  du concurren t accom pagnan t le bu lle tin  
d ’engagem ent.

264. G a r d e -a u -so l (règle applicab le au x  seules épreuves 
de v itesse).—  La vo iture, équipée des roues e t pneum atiques 
qu i seront utilisés en com pétition, avec réservoir vide et 
sans personne à bord, devra pouvoir franch ir un  gabarit 
de 80 cm X 80 cm e t de 12 cm  de hau teu r. E n  outre, la 
vo itu re  avec p ilote à bord  e t avec le plein de ca rb u ra n t qui 
lui est nécessaire pour prendre le d ép art de l ’épreuve devra, 
en to u t cas, pouvoir franchir p a r  ses propres m oyens un 
gab a rit de 80 cm x  80 cm e t de 7 cm de hau teu r.

C H A P IT R E  IV  

G roupe 3 : V o itu res de G rand  T o u r ism e

265. D éfin ition . —■ Les vo itu res de G rand Tourism e 
so n t des véhicules constru its  en p e tite  série à  l’usage d ’une 
clientèle qui recherche les m eilleures perform ances et/ou 
le m axim um  de confort sans souci spécial d ’économie.

Ces vo itures do ivent être  conform es à un  modèle bien 
défini dans un catalogue e t ê tre  offertes à la clientèle p a r



les services de ven te  hab ituels du construc teu r. Elles do ivent 
ê tre  hom ologuées p ar la  F .I.A . conform ém ent aux  dispo
sitions de l’artic le  265 ci-après.

Seront d ’au tre  p a r t  classées dans le G roupe 3 (voitures 
de G rand Tourism e ) les vo itures hom ologuées dans la 
catégorie « Tourism e » com posées d ’élém ents m écaniques 
de série e t n ’ay a n t subi d ’au tres changem ents ou m ontages 
que ceux autorisés p a r les articles 261 e t 263, mais équipées 
d ’une carrosserie spéciale.

P a r  carrosserie spéciale est en tendu  :
a ) Soit la  carrosserie d ’origine telle q u ’elle est définie 

à l’artic le  258 ay a n t été l’o b je t d ’une m odification quel
conque de form e ou d ’aspect (au tre  que celles qui résu l
te ra ien t d ’une la titu d e  prévue au x  articles 261 e t 263) ou 
d ’un changem ent du m atériau  em ployé p a r  le construc teur.

b  ) Sdit une carrosserie sans ra p p o rt avec la  carrosserie 
d ’origine e t fabriquée spécialem ent pour répondre à une 
dem ande individuelle p a r un carrossier in d épendan t ou 
p ar le constructeur.

Dans ce cas, il y a lieu de d istinguer les deux é v e n tu a 
lités su ivan tes :

1° S’il s’ag it d ’un châssis au to p o rta n t, celui-ci do it être 
conservé e t p eu t ê tre  renforcé, m ais ne do it ê tre  ni allégé 
ni tronqué.

2 °  S’il ne s’ag it pas d ’un châssis au to p o rtan t, c’est- 
à-dire lorsque la vo itu re  ne com porte pas de châssis, ou 
ne com porte q u ’un châssis p a rtie l ou insuffisam m ent po r
ta n t, la carrosserie p o u rra  ê tre  changée dans son ensemble, 
m ais devra, sous sa nouvelle form e, u tiliser ob ligato irem ent 
les points d ’a ttac h e  d ’origine sur les organes de série de 
la  suspension, de la propulsion e t de la  direction.

Seront égalem ent classées dans le G roupe 3, les vo itures 
de tourism e, équipées de leur carrosserie de série m ais a y a n t 
été l’ob je t de m odifications ou de m ontages non au torisés 
ci-dessus au x  articles 261 e t 263 e t d o n t les lim ites son t 
spécifiées ci-après à l’artic le  274, b ) .  Toutefois, ces voi
tu res  — appelées au trefo is vo itures de tourism e spéciales — 
ne son t q u ’assimilées aux  vo itu res de g rand  tourism e e t les 
o rganisateurs qui désiren t co n stitu e r un groupe homogène
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de vo itu res de g rand  tourism e conservent le d ro it d ’en 
refuser la partic ipa tion .

266'. M in im u m  de fab r ica tion . —  H om ologation . —
P o u r bénéficier d ’une hom ologation dans la  catégorie 
« G rand Tourism e » les vo itures devron t avoir été fab ri
quées à la  cadence m inim ale de 100 exem plaires identiques 
sous le ra p p o rt de la carrosserie e t de la  m écanique en douze 
mois consécutifs. Elles devron t être  d ’un modèle do n t la 
fab rica tion  est en cours ou n ’a pas été abandonnée de façon 
défin itive depuis plus de 4 ans.

Le m ot « iden tique » est en tendu  dans le m êm e sens 
que celui défini à l'a rtic le  257, 4® alinéa. Toutefois, une 
mêm e série m inim um  de 100 exem plaires pou rra  com porter 
deux  équipem ents de ca rb u ra teu r  d ifférents, en nom bre ou 
en dim ensions. P a r  « équipem ent » est en tendu  l’ensem ble 
c a rb u ra teu r e t tubu lu re .

Les vo itures de g rand  tourism e dev ron t en o u tre  être  
conform es au x  p rescrip tions des articles 267 à 270 ci-après.

267. Rayon de b raq u age . —■ Le rayon  de braquage 
devra  ê tre  au m axim um  de 6 m 75, c’est-à-dire que la voi
tu re  devra  pouvoir to u rn er com plètem ent dans chaque 
d irection  sans que les roues dépassen t deux lignes parallèles 
tracées su r le sol e t espacées de 13 m 50.

268. M ise  en  m a rch e . —  Les voitures de g rand  to u 
rism e dev ron t ob ligato irem ent com porter un  dispositif 
de mise en m arche du m oteur p o u v an t être  actionné p ar le 
conducteur se tro u v a n t à bord.

269. R ése rv o irs  de carb u ran t. —■ Les vo itu res de 
g rand  tourism e dev ron t com porter un des réservoirs de c a r
b u ra n t p révus p a r le construc teu r e t don t les capacités 
dev ron t être  m entionnées sur la fiche d ’hom ologation.

Toutefois, la capacité  to ta le  des réservoirs de ca rb u ra n t 
(principaux e t auxiliaires) ne devra  pas excéder les lim ites 
spécifiées ci-dessus à l ’article  261 2).

270. C arrosser ie .
L A R G E U R  M IN IM A LE —  N OM BRE D E  PLACES

Les voitu res de g rand  tourism e dev ron t p résen ter des



carrosseries susceptibles d ’une u tilisa tion  to u ris tiq u e  no r
m ale particu liè rem en t en ce qui concerne le confort, l ’h ab i
ta b ilité  e t la  p ro tec tion  contre les in tem péries.

Elles dev ron t ê tre  en tièrem en t finies e t ne p résen ter 
aucun élém ent provisoire. Elles dev ron t com porter au m oins 
deux places, réparties de p a r t  e t d 'a u tre  de l ’axe lo n g itu 
d ina l de la  vo itu re  et de m êm e niveau, sans préjud ice des 
réglages norm aux  d ’a d a p ta tio n  à la ta ille  du pilote. La 
largeur in té rieu re  m inim ale devra  ê tre  d ’a u  m oins loo cm 
pour les vo itures d ’une cylindrée inférieure ou égale à 
i.ooo  cc. e t de i i o  cm pour les vo itu res d ’une cylindrée 
supérieure.

Cette largeur, m esurée perpend icu la irem en t à l’axe 
long itud inal du véhicule devra  ê tre  respectée sur une h a u 
te u r  m inim ale de 25 cm e t une pro fondeur m inim ale de 
30 cm située en tre  le p lan  v ertica l ta n g en t à l’arrière du 
v o lan t e t le dossier du siège (c’est-à-d ire au x  po in ts norm aux  
de d éb a tte m e n t des coudes du p ilo te).

L’em placem ent du  passager dev ra  reste r u tilisab le pen 
d a n t to u te  la  durée de l’épreuve. I l ne devra  ê tre  ni to ta 
lem ent, ni partie llem en t recouvert e t devra  p résen ter les 
m êmes qualités de confort, d ’h ab itab ilité  e t de p ro tec tion  
que celui du conducteur.

Toutefois, la  place du passager p o u rra  ê tre  recouverte  
p a r  une to ile ou to u t au tre  m atière souple sim ilaire qui so it 
dém ontab le rap idem en t à la m ain sans le secours d ’aucun  
outillage. E n  aucun  cas les sièges ne p o u rro n t servir de 
su p p o rt à une roue de secours, ni ê tre  com binés avec le(s) 
réservoir(s) de ca rb u ran t. Ceux-ci seron t placés en dehors 
de l’hab itac le  en sorte  que les occupants du véhicule soient 
à l’ab ri des ém anations de gaz e t des pro jections d irectes 
de ca rb u ran t.

Les organes de transm ission  (arbres e t jo in ts  de ca rdan ) 
dev ron t passer sous le p lancher ou à l’intérie.ur de cages 
ou de tunnels. Le plancher, les cages ou les tunnels ne 
dev ron t p résen ter aucun  ca ractère  provisoire, mais être  
régulièrem ent raccordés en tre  eux e t ê tre  convenablem ent 
fixés à la  carrosserie ou au châssis.

E n  ce qui concerne leu r s itu a tio n  p a r  rap p o rt aux
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pédales, les sièges dev ron t répondre aux  cotes m inim ales 
spécifiées à l’article 259 pour les vo itu res de tourism e. La 
h au teu r verticale  sous to it  ou sous capote, à l’aplom b du 
conducteur m esurée de la  p artie  la plus basse du dessus du 
siège utilisé en com pétition  dev ra  ê tre  au m inim um  de 
85 cm.

P A R E -B R IS E  —  ESSU IE-G LA C E — H A U T E U R  
P R O T E G E E

Le pare-brise es t obligatoire.
I l devra  être  disposé sym étriquem ent p a r rap p o rt à 

l ’axe de la vo itu re  e t ê tre  m uni d ’au m oins un  essuie-glace 
au tom atique, placé d ev an t le conducteur e t b a lay a n t une 
surface suffisante pour que celui-ci puisse, de son siège, voir 
d istinc tem en t la  route.

E n  outre, pour les vo itu res à  carrosserie ouverte  ou 
transfo rm able, le pare-brise devra  répondre aux  exigences 
su ivan tes :

L argeur m inim ale m esurée « à la corde » :
•— 90 cm pour les vo itu res d ’une cy lindrée-m oteur 

inférieure ou égale à  i.ooo  ce ;
— 100 cm pour les vo itu res d ’une cylindrée-m oteur 

supérieure à i.ooo  cc.
H au te u r  m inim ale : 25 cm, m esurée à la verticale  et 

m ain tenue sur to u te  la  largeur minim ale.
E n  tous les po in ts de la  largeur m inim ale ci-dessus spéci

fiée, la d istance en tre  l’arê te  supérieure du pare-brise e t le 
p o in t le plus bas de la  face supérieure des coussins des 
sièges AV devra  être  d ’au  m oins 80 cm, m esurée à la verticale.

Les voitures co m p o rtan t un  to it  rigide am ovible son t 
considérées com me é ta n t des vo itu res à carrosserie ouverte .

A IL E S.
Les ailes des véhicules ne dev ron t p résen ter aucun 

caractère  provisoire e t dev ron t ê tre  so lidem ent fixées.
Les ailes seron t placées exac tem en t au-dessus des roues 

e t dev ron t les couvrir efficacem ent en e n to u ra n t au m oins 
un tiers de leu r circonférence.



L a largeur des ailes devra  ê tre  telle q u ’aucune p artie  
du pneum atique ne dépasse les bords la té rau x  de l’aile, 
les roues n ’é ta n t pas braquées.

D ans le cas où les ailes seron t recouvertes en to u t  ou 
en p artie  p a r  les élém ents de la  carrosserie, l’ensem ble des 
ailes e t de la carrosserie ou la carrosserie seule devra  néan
m oins sa tisfaire  à  la  condition  de p ro tec tion  prévue ci- 
dessus.

Les ex trém ités A R  des ailes AV e t A R  dev ro n t descendre 
au m oins ju sq u ’au  p lan  horizontal p assan t p a r  le moyeu 
de la roue.

Les ailes p iv o ta n t en m êm e tem ps que les roues son t 
in te rd ites . Elles do iven t être  solidaires de la  carrosserie e t 
ne p résen ter avec celle-ci aucune so lution  de continu ité .

CAPOTES.
Les vo itu res ouvertes ou transfo rm ab les dev ron t être  

m unies d ’une capote s’a ju s ta n t d irec tem ent e t sans u tili
sa tion  d ’une pièce in te rm édia ire  quelconque su r le pare- 
brise, les glaces de portières ou les pan n eau x  la té rau x  e t 
l’arrière de la  carrosserie.

L a capote ne devra  en aucun  cas gêner l’ouvertu re  des 
portières. E lle devra  com porter une lu n e tte  arrière aux  
dim ensions m inim ales spécifiées au p résen t artic le  (voir 
ci-après à « L u n e tte  arrière »).

E lle sera susceptible d ’ê tre  utilisée partie llem en t ou en 
perm anence p en d a n t l’épreuve si le règ lem ent particu lie r 
le p révoit.

L a capote p o u rra  être  rem placée p a r  un  to it rigide 
am ovible, m ais lors des opéra tions de vérification , les 
vo itu res dev ron t ê tre  p résentées avec l’un  ou l’au tre  des 
dispositifs en place.

P O R T IE R E S .
Tous les véhicules dev ron t ê tre  m unis d ’au m oins une 

p ortiè re  rigide de chaque côté avec dispositif de ferm eture 
e t charnière, d o n n an t d irec tem en t accès au x  sièges. Elles 
d ev ron t en s’ou v ran t, libérer un  espace p e rm e tta n t le 
passage fro n ta l d ’un rectangle de 50 cm  x  30 ’m.
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Les véhicules à portiè re  fron ta le  ou arrière pou rron t 
ne com porter qu ’une seule portière.

P ou r les vo itu res à carrosserie ferm ée ou transfo rm ab le, 
les portières do iven t ê tre  m unies de glaces rtianœ uvrables, 
en verre de sécurité ou en matiè.re p lastique rigide e t tra n s 
paren te, p e rm e tta n t l’aé ra tio n  e t p rése n tan t p a r fenêtre, 
une largeur m inim um  de 40 cm e t une h au te u r  m inim um  
de 25 cm.

L U N E T T E  A R R IE R E
Elle ^ e v ra  p résen ter un  passage de lum ière d ’une largeur 

m inim ale de 50 cm e t une h au teu r m inim ale verticale  de 
10 cm  m ain tenue su r to u te  la largeur m inim ale.

EM PLA C EM EN T A BAGAGE.
Il devra  ê tre  p révu  un  espace, couvert e t fa isan t partie  

in tég ran te  de la carrosserie mais ex térieu r à celui utilisé 
pour les sièges a v a n t e t susceptibles d ’ab rite r  un  para llé 
lépipède d ’au m oins 65 cm x 40 cm X 20 cm, à l’exclusion 
de la  roue de secours, de l’outillage ou de la capote dém ontée.

271. C a rro sser ie s  sp é c ia le s . — Les carrosseries spé
ciales ouvertes ou ferm ées fabriquées en supp lém ent de 
celles qui au ro n t perm is l’hom ologation de la  vo itu re  confor
m ém ent à  l’artic le  265 ci-dessus, se ron t adm ises sous réserve 
qu ’elles réponden t au x  spécifications des articles 264 a) 
e t b )  e t 270 ci-dessus e t que le poids du véhicule reste  au 
m oins égal à celui de la  vo itu re  hom ologuée correspondante, 
avec to lérance de m oins 3% (non cum ulable).

A p a r tir  du  m om ent où il existe une fab rica tion  de série 
de 100 exem plaires en douze mois consécutifs, m unie de la 
carrosserie de série e t dûm en t hom ologuée, il n est plus 
exigé aucun  m inim um  de fab rica tion  pour une carrosserie 
spéciale q u ’elle so it m ontée p a r le construc teu r ou p ar le 
concurren t.

272. P o id s  m in im u m . —  Le poids d ’une vo itu re  de 
grand tourism e devra être  m entionné sur la fiche d ’hom olo
gation  du modèle considéré.

Il sera vérifié dans les conditions spécifiées ci-dessus 
à  l 'a r tic le  260, y com pris la  to lérance to ta le  de m oins 3%
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p ar rap p o rt au poids m entionné su r la fiche d ’hom ologation.

273. M od ifica tion s a u to r isée s . —  Tous les m ontages 
e t m odifications au torisés pour les vo itu res de tourism e de 
série (Groupe i ) e t am éliorées (Groupe 2 ) son t au torisés 
pour les vo itu res de g rand  tourism e (Groupe 3 ), en p a r t i
culier tous ceux prévus au x  articles 261 e t 263.

T oute vo itu re  de grand tourism e ay a n t été l’ob je t d ’un 
m ontage ou d ’une m odification non exp lic item en t autorisé 
ne p o u rra it p rendre p a r t à une com pétition  que dans le 
G roupe 4 défini à l’article  275 ci-après, pou r a u ta n t  que 
l’o rgan isa teu r a it p révu  led it groupe dans son règlem ent 
particu lier.

N . B — T oute m odification ou ad jonction  non explici
tem en t p révue ci-dessus rend ra  le véhicule in ap te  au clas
sem ent dans le G roupe 3 e t en tra în e ra  son affec ta tion  au 
G roupe 4 du p résen t règlem ent (voir ci-après, artic le  275).

T ou te  m odification ou ad jonction  non prévue ci-dessus 
e t n ’ay a n t pas fa it l’o b je t d ’une déc lara tion  p réalab le écrite 
du concurren t en tra în e ra  une sanction  qui pou rra  aller 
ju sq u ’à la mise hors com pétition , sans préjud ice de sanc
tions plus sévères en cas de fraude caractérisée.

274. V oitures de to u r ism e  a s s im ilé e s  gran d  to u 
r is m e  :

a )  V O IT U R E S  D E  TO U R ISM E  A C A R R O SS E R IE  
SPE C IA L E.

Les vo itures de tourism e d ’un  modèle hom ologué p ar 
la F .I.A . équipées d ’une carrosserie spéciale (voir artic le  265 ), 
rép o n d an t aux  spécifications de l’article  270 e t conform es 
en ce qui concerne leu r m écanique au m odèle de série sous 
réserve des changem ents e t m ontages au to risés p ar les 
articles 261 e t 263, seron t assim ilées au x  vo itu res de grand 
tourism e e t pou rro n t p rendre p a r t  au x  com pétitions dans 
le G roupe 3.

Si lesdites vo itures son t l’o b je t de changem ents e t m on
tages excédan t les lim ites prévues au x  articles 261 e t 263, 
elles ne seron t adm ises à  p artic ip e r au x  com pétitions que 
dans le G roupe 4 (voitures de sp o r t)  (voir ci-après à Tar- 
tiçle 275).
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b ) V O IT U R E S  D E  TO U R ISM E  A C A R R O S S E R IE  
D E  S E R IE  E T  A M ECA N IQ U E S PE C IA L E  (A N C IE N N E 
M EN T A P P E L E E S  « V O IT U R E S  D E T O U R IS M E  S P E 
CIA LES »).

Seront égalem ent assimilées au x  vo itu res de g rand  to u 
rism e, les vo itures de tourism e d ’un modèle hom ologué p ar 
la  F .I.A . équipées de leu r carrosserie d ’origine, m ais com por
ta n t  des changem ents e t m ontages au tres  que ceux au torisés 
au x  articles 261; e t 263 et exécutés so it p a r  le construc teu r 
so it p a r le concurren t dans le b u t d ’augm en te r les perfo r
m ances e t d ’am éliorer les conditions d ’em ploi du véhicule.

Ces m odifications ou ad jonctions peuven t affec ter les 
organes m écaniques du m oteur, de la  transm ission, de la 
direction, de la  suspension, le nom bre de carbura teurs, le 
systèm e d ’adm ission e t d ’échappem ent, le systèm e de 
freinage.

Le réalésage du m oteur q u ’il so it chem isé ou non chemisé, 
est au to risé ju sq u ’à  la  lim ite  de la  classe à laquelle ap p a r
t ie n t la vo itu re  en v e rtu  de sa cylindrée d ’origine. E n  outre, 
en considération  du sens de l ’évolu tion  technique e t de la 
nécessité d ’accro ître  la  sécurité des vo itu res do n t les p e r
form ances élevées n ’av a ien t pas été prévues in itia lem en t 
p a r  le constructeur, l ’am élioration  du freinage pou rra  être 
recherchée sans q u ’il y a it obligation  de conserver le sys
tèm e d ’origine. Des freins à tam b o u r p o u rro n t donc être  
rem placés p a r  des freins à disque.

Toutefois, la  conception e t l ’arch itec tu re  générales de la 
vo iture, du m oteur e t au tres élém ents m écaniques devron t 
être  celles de la vo itu re  de série correspondante. La carros
serie de série ne pou rra  ê tre  modifiée, le châssis pou rra  être  
renforcé m ais non allégé ni tronqué. L ’em p attem en t e t la 
voie do iven t reste r les mêmes. La suspension e t le p o n t A R 
d ev ron t dem eurer du même type . Tous les carters  e t blocs 
englobant les pièces m écaniques do ivent reste r inchangés, 
sous réserve des exceptions su ivantes :

1) Culasse ;
2) C arter d ’huile ;
3) D ispositif de freinage ;
4) C arters de boîtes de vitesse e t de p o n t A R  qui pour-
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ro n t être  l ’ob je t de m odifications m ineures pour p erm ettre  
soit la m odification du nom bre des rap p o rts  de boîte, soit 
le m ontage d ’une vitesse surm ultip liée.

Le poids m inim um  devra  ê tre  celui m entionné su r la 
fiche d ’hom ologation du m odèle de série^ correspondant, 
m ais il sera accordé au m om ent de la  vérification  une to lé
rance de m oins io %  (au lieu de m oins 3% ).

L ’ad jonction  d ’un com presseur, souffleur ou d ispositif 
quelconque de su ralim en tation  non prévu  dans la série et 
non m entionné su r la fiche d ’hom ologation reste  in te rd ite  
pour les vo itu res de ce groupe.

Tous les changem ents ou m ontages non au torisés au x  
artic les 261 e t 263 devron t ob liga to irem en t faire l ’ob je t 
d ’une déclara tion  écrite du concurren t qui accom pagnera 
le bu lle tin  d ’engagem ent envoyé au x  organisateurs.

N . B . —  T oute om ission ou fausse ind ication  portée sur 
la  déclara tion  m entionnée ci-dessus, en tra în era  une sanc
tion  qui pou rra  aller ju sq u ’à la  mise hors com pétition  de 
la vo iture , sans préjudice de sanctions plus séveres à 1 égard 
du  concurren t en cas de fraude caractérisée.

C H A P IT R E  V

V oitu res non co n fo rm es  
a u x  d isp o s itio n s  p réc éd en tes

275. G roupe 4 . V oitu res d e sp o rt e t  a s s im ilé e s .  —
Si les organisateurs de l ’épreuve désiren t accep ter la  p a r t i
cipation  d ’au tres  vo itu res que celles qui son t conform es aux  
spécifications énoncées pour les Groupes i, 2 e t 3 ci-dessus 
définis, il leu r est loisible de p révo ir un  4e G roupe qui 
recueillera :

1) T outes les vo itu res de tourism e e t de g rand  tourism e 
d ’un m odèle hom ologué p a r  la  F .I.A ., m ais non conform es 
au x  spécifications exigées pou r ê tre  classées dans l ’un  des 
Groupes i à  3. Dans ce cas, elles dev ron t répondre au m oins 
a u x  exigences des articles 266 à  270.

Ne son t tou tefo is pas su je tte s  au x  prescrip tions de
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l ’artic le  267 (rayon de braquage m axim um ), les vo itures 
dérivan t d ’un modèle hom ologué en catégorie tourism e, mais 
assimilées aux  vo itures de spo rt en raison de m odifications 
excédant les lim ites com patibles avec un classem ent dans 
l ’un des 3 groupes précédents, lorsque lesdites vo itures 
p a rtic ip en t à des épreuves de régularité.

2 ) T outes les vo itu res d ’un modèle non hom ologué mais 
conform es cependan t au x  spécifications de l ’A nnexe C 
au  Code S portif In te rn a tio n a l.

2 7 6 . V o itu res n ’en tra n t d an s au cu n e d es c a té g o r ie s  
ou g ro u p es p réc éd en ts . — Les organisateurs so n t libres 
de p révo ir la  p artic ip a tio n  à une même épreuve de vo itures 
d ’un ty p e  quelconque ne correspondant à  aucun  des c a té 
gories ou groupes ci-dessus désignés, te ls p a r  exem ple : 
vo itu res m ilitaires, au tobus, camions, vo itu res expérim en
ta les non conform es à l ’A nnexe C ni à TA nnexe J, etc.

Ils ne dev ron t tou tefo is ad m e ttre  aucun  de ces véhicules 
dans l ’un quelconque des 4 groupes définis à l 'a r tic le  252.
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